
L’Assemblée Générale annuelle de la société 
Inter Parfums s’est tenue le vendredi 24 avril 2009 
au Pavillon Gabriel à Paris sous la présidence 
de Philippe Benacin.

Comme par le passé, la participation a été forte avec
un quorum de 90 % et la présence de près de 300
actionnaires, l’occasion de partager la stratégie, les
résultats, les perspectives et la gouvernance du groupe.

Cette Assemblée a adopté, à une très large majorité,
les résolutions qui lui ont été soumises, notamment :

- l’approbation des comptes sociaux et consolidés 
de l’exercice clos au 31 décembre 2008 ;

- la distribution d’un dividende net de 0,38 euro
par action, en hausse de 10,5 % par rapport à 2007 
et mis en paiement le 30 avril 2009 ;
- la ratification de la nomination en qualité 
d’administrateur de Madame Chantal Roos et de
Monsieur Fréderic Garcia-Pelayo ;
- le renouvellement de différentes délégations 
de compétence au conseil d’administration en vue
d’augmenter le capital de la société, notamment 
par incorporation de réserves.

Le détail des votes des résolutions peut être consulté
sur www.inter-parfums.fr/fin_assemblée
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